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ABONNEMENTS ; 

Union postale 

Majoration pour abonnement par la poste 
Compte de chèques postaux IV b 428 

L'unification du Droit international 
en matière de lettre de change, 

billet à ordre et chèque 

I. 
Depuis plus d'un demi-siècle l'unification du droit 

de la lettre de change et du billet à ordre occupe 
les juristes et les commerçants que le développe
ment de leurs affaires met en rapport avec la 
circulation internationale des lettres de change et 
des titres du même genre. 

Comme la plus grande partie du droit commer
cial, le droit de la lettre de change est né des 
usages du commerce et, par suite du fait que le 
commerce a très fréquemment un caractère inter
national, des usages internationaux concernant la 
lettre de change. Mais dans un très grand nombre 
de pays les règles coutumières de la lettre de 
change ont été remplacées par des lois ou des 
ordonnances basées non seulement sur la juris
prudence des tribunaux locaux mais aussi sur des 
théories imaginées par les savants et adoptées par 
les législateurs. De là deux systèmes principaux: 
le système dit anglo-saxon et le système dit conti
nental. Mais dans le cadre de ce dernier la dispa
rité des législations nationales est encore très 
grande non seulement dans les détails mais en ce 
qui concerne les principes mêmes, tel est le cas 
par exemple du droit latin et du droit germanique. 

Il en résulte des divergences considérables qui 
portent notamment sur la forme de la lettre de 
change, de l'acceptation, de l'endossement, sur 
l'échéance, les déchéances, la force majeure, enfin 
la sanction des prescriptions fiscales en matière de 
timbre. 

La législation sur le chèque présente également 
des divergences considérables. La raison en est 
due au fait que dans le système dit contmental, 
deux conceptions différentes du chèque paraissent 
se partager, sinon l'opinion des hommes d'Etat, tout 
au moins les sentiments plus particuliers aux 
juristes. Les uns n'y voient qu une variété de la 
lettre de change pour laquelle, d'une manière géné
rale, suffit la technique du droit de change, les 
autres, au contraire, en vue de donner au chèque la 
plus grande sécurité possible, considèrent l'émission 
d'un chèque comme emportant transmission de la 
provision au porteur et donnent à celui-ci une action 
directe contre le tiré qui a reçu provision. 

Les tentatives pour obtenir l'unification partielle 
ou totale du droit d e la lettre de change et du chèque 
n'ont pas manqué. On peut citer à ce sujet les tra
vaux de l'Institut international de droit privé, ceux 
de 1« International Law Association », les confé
rences d'Anvers et dû Bruxelles en 1885 et en 1888 
et celles de La Haye en 1910 et en 1912. Cette der
nière conférence aboutit à une convention signée 
par vingt-sept Etats, par laquelle CJS Etats s en
gagent à mettre en vigueur un règlement uniforme 
sur la lettre de. change et le billet à ordre. Mais 
diverses circonstances empêchèrent la ratification 
de la convention. 

Après la guerre la question de l'unification du 
Iroit de la lettre de change se posa à nouveau. 
Comme on le sait, la Conférence financière de Bru
xelles attira sur cette question l'attention de la 
Société des Nations. De son côté, la Chambre de 
Commerce internationale consacra tous ses efforts 
i la préparation d'une solution. 

Dans ces conditions, lisons-nous dans le Bulletin 
de la Banque de Genève, à qui nous empruntons ces 
lignes, comment la Société des Nations allait-elle 
aborder la tâche qui lui était soumise? 

Le Comité économique décida tout d'abord de 
consulter quatre spécialistes qu'il chargea de rédiger 
un rapport exprimant leur opinion personnelle sur 
la question de l'unification et de rechercher notam
ment quel accueil avait été fait dans le monde aux 
travaux de La Haye (1910). 

Du rapport général que ces quatre spécialistes 
rédigèrent et qui fut communiqué pour observa
tions à tous les Etats membres de la Société des 
Nations, il ressortait: 

1°) que l'uniformité universelle du droit de la 
lettre de change n'est pas réalisable aujourd'hui, 
que le droit anglo-romain suit et suivra en général, 
pour des motifs constitutionnels et d'ordre pratique 
supérieur, sa propre voie; 

2°) qu il faut se contenter d'une uniformité 
embrassant la grande majorité des Etats du type 
dit continental, y compris les Etats de l'Amérique 
latine. 

Des réponses reçues des différents Gouvernements, 
le Comité économique conclut qu'il existe dans les 
milieux intéressés un désir réel de voir apporter 
une amélioration à la situation actuelle. Il décida 
en conséquence de poursuivre l'étude de la question. 
Il se rendit compte tout d'abord que si l'unification 
de toutes les lois existantes se heurtait pour le 
moment à des obstacles insurmontables, des pro
grès sensibles pourraient néanmoins être réalisés 
dans le sens d une assimilation progressive des 
différentes législations nationales, notamment de 
celles du type dit continental. Toutefois, avant de 
s'engager dans cette voie, le Comité fit rechercher 
dans quelle mesure les divergences existant parmi 
les différentes législations, aussi bien en matière de 
lettres de change qua de chèques, constituaient dans 
la pratique une gêne pour les transactions commer
ciales. Il nomma à cet effet un Comité composé de 
spécialistes rompus à la pratique journalière des 
transactions dont la lettre de change et le chèque 
sont les instruments principaux. 

Sans s'arrêter à une énumérat:on des divergences 
existant en ces matières entre les diverses législa-
:.ons et les difficultés qu'elles entraînent, ces experts 
indiquèrent les difficultés qui. par leur fréquence 
et leur importance, justifient, à leur avis, une tenta
tive de rapprochement des législations et qui leur 
semblent susceptibles? d être réglées au moyen d'un 
accord international. 

Entre temps, la Chambre de Commerce interna-
,:onab avait, de son côté, continué les travaux 
entrepris par elle, pour ainsi dire- dès sa création, 

(Voir suite page 797). 

Le Salon <& l'Œuvre 
à La Chaux-de-Fonds 

Nous rappelons que cette manifestation de l'art 
allié à l'industrie est installée au Musée des Beaux-
Arts à La Chaux-de-Fonds. 

L'importance qu'elle présente, au point de vue 
horloger et bijoutier, mértie d'être signalée et nous 
engageons vivement le monde horloger et plus spé
cialement les fabricants d'horlogerie à se rendre à 
cette intéressante exposition; ils pourront se rendre 
compte des progrès réalisés par nos artistes et des 
efforts considérables accomplis par eux, pour arri
ver à fournir des produits de goût et de qualité 
pouvant lutter avec succès contre la concurrence 
étrangère. 

Une visite au Salon de l'Œuvre constituera non 
seulement un acte de sympathie pour les exposants, 
mais ce sera pour eux une excellente occasion de se 
mettre en contact plus étroit avec leurs clients, 
les fabricants d'horlogerie. 

Au sujet de la séance du Comité 
central de la Chambre suisse de 

l'Horlogerie 

L'agence Respublica publie, sur cette séance, une 
note qui, chose étrange, n'a paru que dans le Dé
mocrate. 

Nous ne pouvons la laisser passer, sans en rele
ver l'inexactitude. Si, dans cette séance, il a bien été 
question d'enquêtes qui auraient été entreprises par 
certaines maisons d'horlogerie en vue de la création 
de succursales aux Etats-Unis; en revanche, le 
fait que des montres de précision faites en Amérique 
auraient ou pourraient être vendues à des prix infé
rieurs aux montres suisses, n'a pas été soulevé 
dans la discussion. 

Il s'agit là d'un hors-d'œuvre dont, hâtons-nous 
de le dire, nous n'attribuons pas la paternité, à 
1'« Agence », mais bien à l'auteur de la communica
tion; il a agi dans un but facile à comprendre, 
mais que nous n avons pas à juger ici. 

Chronique des Associations ouvrières 

La F. O. M. H. 
II. 

En 1929, la F. O. M. H. a enregistré 150 mou
vements ouvriers, comprenant 76 localités et englobant 
991 entreprises. 47,500 ouvriers — dont 30,000 
adhéraient au syndicat — ont participé à ces mou
vements. 78 mouvements aboutirent avec succès, 57 
réussirent partiellement et 4 seulement échouèrent, 
selon l'appréciation du rapporteur. Au nombre de 
ces mouvements, il convient de mentionner 15 grèves 
déclenchées dans 23 entreprises auxquelles partici
pèrent 1200 ouvriers et qui coûtèrent quelque 200,000 
francs à la Fédération. Ces grèves surgirent à Bàle, 
Bienne, Berne, La Chaux-de-Fonds, Delémont, Oran
ges, Le Lock, Martigny et Zoug. 

Des contrats collectifs de travail sont en vigueur 
entre la F. O. M. H. et la Société suisse des fabricants 
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VERRES DE MONTRES 
Stock en genres mi-concaves et 

Empire à céder à bas prix très avan
tageux, par fabrique faisant tous 
genres, avec garantie de livraison 
dans la suite. 

Offres sous chiffre P 22453 G à 
Publicitas Neuchâtel. 1281 

Stock important 
genre allemand 

en montres bracelets 51/4, 8 3/4 et 101/2 lig- en ar
gent, niel, pfaqué or et or, de même que 

savonnettes or fantaisie 14 kr. 
sont à vendre très avantageusement. Prix spéciaux 
pour l'achat d'une certaine importance. 

Prix-courant et illustrations à disposition. 
Faire demande sous chiffre P 22402 C à Publicitas 

La Chaux-de-Fonds. 1247 

mLBiff" 
en montres complètes, 
toutes formes de boîtes or ; 
argent ou métal, ainsi 
qu'en mouvements seuls 
sont fournis avantageuse
ment par 18 

Alphonse jott, 
HORLOGERIE 

La C h a u x - d e - F o n d s . 
Rue du Nord, 209. 

— Demandez les prix — 

Horloger-
complet 

avec capital, cherche asso
ciation. 

Faire offres sous chiffre 
P 1 5 4 7 2 C à P u b l i c i t a s 
C h a u x - d e - F o n d s . 1301 

W.W01F, INi„ IhcMiK-liuls, ZURICH 
Balance à compter 524 

Plus 
d'erreurs 
ni ennuis 

en 
comptant 

vos 
pièces 

fabriquées 
en séries 
avec la 
balance 

à compter. 

Nom
breuses 

références. 

Filières en saphir et diamant. Meules en saphir, Urnes 
saphir et rubis. Outils en diamant de tous genres. 
Retaillage, réparations. Pierres boussoles saphir, 
rubis, vermeil, agate, pour compteurs électr., etc. 
Pierres de grand'moyennes. Tous genres de pierres 
d'après modèle. Meules « India » et « Aloxite », etc. 

Filières en acier à tirer. 
Pierres d'horlogerie rebuts pour exportation. 

A n t o i n e V O G E L , Pieterlen (près 

Employé supérieur 
très au courant de la fabrication horlogère, ayant 
occupé postes supérieurs, habitué à recevoir la clien
tèle étrangère, cherche pour de suite ou époque à 
convenir, situation d'avenir comme chef de bureau ou 
voyageur. Réf. 1er ordre à disposition. 

Prière d'écrire sous chiffre P 15459 C à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 1275 

Porte-échappements 
sont demandés par fabrique ayant outillage moderne, 
garantissant interchangeabilité absolue et prix très 
intéressants. 

Faire offres sous chiffre O 7167 à Publicitas St-
Imier. 

entreprend commandes de mouvements 8a/i à 13 lig. 
en séries. Articles de confiance. 

S'adresser: case Rive 307, Genève. 1295 

Comptable 
38 ans, marié, cherche changement de situation. 
Spécialiste dans comptabilités industrielle et commer
ciale; statistique, matières précieuses. 

Association pas exclue. 

Ecrire sous chiffre P10488 Le à Publicitas Le 
Locle. 1300 

J. EMERY 
Rüschli 31 

Bienne 
Téléphone 28.70 

Décoration émail 
de tous genres de boites 

Heures émai l 
sur cadrans 

Travaux soignés 

Demandez les 

mouvements 
baguette 

33 /4 '"Font. et 4 Va'" A. S. 
aux Fabricants spécialisés 

dans ces genres. 

iiso Régionaux 11 
L a C h a u x - d e - F o n d s 

Indo-chinoise, 
noire et couleur. 

Livraison rapide. 
Travail garanti. 

P A U L , R O B E R T 
Temple Allemand 71- Tél. 15.14 

C h a u x - d e - F o n d s 

Chronometrie 
Repasseur - remonteur, 

spécialisé sur la pièce extra 
soigné, pouvant mettre la 
main à tout, cherche place. 

Ecrire sous chiffre 
P15452C à Publicités, Le 
Chaux-de-Fonds. 1234 

Fabrique d'Ebauches 
demande 

très routine dans la fab 
des petites ébauches inter
changeables de 41/4 à 10"'-

Faire offres sous chiffre 
07147 à Publicitas St-lmier. 

ITALIE 
Voyageur routine et pos

sédant de bonnes relations 
accepterait représentation. 

Faire offres sous chiffre 
J H 2 3 4 1 G R aux A n n o n 
c e s S u i s s e s G r e n c h e n . 

On demande 
à acheter 2 tours d'outil-
leurs d'occasion, mais en 
bon état. 

Offres à c a s e p o s t a l e 
1670 , B i e n n e - 1294 

OFFICE FIDUCIAIRE 
D R F . S C H E Ü R E R & G™ 

NEUVEVILLE 
Tél. 46 3445! 

NEUCHATEL 
Tél. 4.19 

Mouvemenfs 3 V " f ü r 
immédiatement 

disponibles 
sont offerts en 15 rubis, sp. plat, bal. coupés, 
sans marque, qualité extra-soignée. 

Offres sous chiffre P 22480 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 1293 

Mouvements 
Sommes acheteurs de mouvements 101/2 lig- ancre, 

15 rubis, nickelés, œil de perdrix, balancier nickelés. 

Faire offres avec tous derniers prix à case pos
tale No. 213, La Chaux-de-Fonds. 1303 

Fd. A Ad. DROZ 
Parc 91 

La Chaux-de-Fonds 
livrent avantageusement 

mouvements 4 lig., ovales, 
rectangle. 

1291 

10,5 X 16 mm. 

A v e n d r e très avanta
geusement, 

Ebauches 
interchangeables : 

150 dz. 574 lig ancre, 
300 dz. 73A Hg. > 
400 dz. 8a/4 lig. » 
200 dz. 83A, lig. cyl., 
300 dz. 1072 lig. ancre. 
Offres par écrit s. chiffre 

0 7 1 4 8 à P u b l i c i t a s 
S t - l m i e r . 

Quel lab r i can t d e 

monfres-bracelefs 
pr. Dames et Messieurs se 
rait disposé d'entretenir 
petit dépôt de vente à 
Zurich. Références et ga
ranties à diposition. 

Ecrire sous chiffre 
R 5 4 6 9 Z à P u b l i c i t a s 
Zu r i ch . 1299 

Jeune homme très au cou
rant de l'horlogerie, parlant 
allemand, français, anglais et 
hollandais, cherche place de 

V O Y A G E U R 
dans une maison importante 

Références de tout premier 
ordre à disposition. S'adresser 
à W. Smid. Dlezerstaat 71, 
Zwolle, Hollande. 

Pierrisfes 
On échangerait une au

tomobile contre des pier
res fines pour l'horlogerie. 

Faire offres sous chif
fre P 22479 C à Publicitas La 
Chaux-de-Fonds. 1292 

Diamantine 
Rubisine 

Saphirine 
qualité reconnue la meilleure 

G. SCHNEIDER 
Hauts-Geneveys 3(7 

On cherche 
1 ou 2' fabriques de montres de poche et bracelet, 
genre bon marché et courant, qui donneraient la 
représentation exclusive à maison de gros bien intro
duite au Brésil. 

Pressant. 

Offres sous R. S. 1885, poste restante, Genève. 

FABRIQUE DE RESSORTS 
834 

Exportation. 

Spécialité : 
Ressorts soignés 

Temple allemand 91,93,91 

LA CHAUX-DE-FONDS 
Téléphone 24.40 

V. GEISER & FILS 

A vendre ou à louer 
dans importante localité du Jura Soleurois, beile 
petite fabrique bien située aménagée pour le ter-
minage de petites montres avec ancre et cylindre 
et pouvant contenir 35 à 40 ouvriers. 

Main d'oeuvre disponible. 
Faire offres sous chiffre A1004Sn à Publicitas 

Soleure. 1302 

VOYAGEUR 
expérimenté, connaissant 
bien la clientèle de gros en 
Europe, esf demandé par ia-
briaue d'horlogerie. Serai! 
engagé de suite. 

Faire offres sous chiffre 
P22457C à Puhlicifas Chaux-
de-Fonds. ,282 
Machine à polir les arbres de 

barillets, pivots et faces de 
pignons. 

Meules à cloche spéciale de 
fer, tonte grise, acier, bron
ze, zinc et nickel. 

Machine à couper les balan
ciers. 

Machfne à_ adoucir les roues. 
Machine à polir les gouges et 

colimaçons. 1*36 

f rite WOU 
Machines et Fournitures 
L O N G E A I ! (Berne) 

Téléphone 7tj 

Transmissions 
Supports — Paliers 

Renvois 

Standard-Machines 
Bienne 

48, rue des Abattoirs 

Téléphoi e 26.14 

Achat e t V e n t e . 395 
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de ;boîtes or. Un accord (procès-verbal) relatif aux 
salaires-types pour les différentes parties du tenmi-
iiagc de la montre a été conclu entre la F. O. M. H;, 
et trois organisations patronales de l'industrie horlo
gère (Syndicat patronal des producteurs de la mon
tre, La Chaux-de-Fonds ; Association patronale hor
logère du district du Lock; Association cantonale 
bernoise des fabricants d'horlogerie, Bienne). Un 
contrat collectif de travail d'une durée de trois ans a 
été conclu le 1er juillet 1929 entre la F. O. M. Hf. 
et la Société suisse des industriels en chauffage cen
tral. Des contrats collectifs de travail ou tarifs de 
salaires locaux ont été passés entre quelques sec
tions F. O. M. H. d'une part et des sections locales 
de la Société suisse des maîtres-ferblantiers et appa-
reilleurs ainsi que de la Société suisse des maîtres/-
serruriers et constructeur d'autre part. Quelques-uns 
de ces contrats ont été complétés par des règlements-
types d'ateliers. Le rapport mentionne que la Fé
dération des fabricants de boîtes d'argent a dénoncé 
en septembre 1929 le contrat collectif de travail 
qui liait ce groupement avec la F. O. M. H. depuis 
1924. 

La F. O. M. H. qui est aussi une mutuelle, dispose 
des institutions suivantes: caisse d'assurance-chômage, 
caisse de maladie, caisse d'assurance accidents-com
plémentaire, caisse de décès et de „remboursement, 
caisse de prévoyance pour l'invalidité, la vieillesse 
et les survivants. Au 31 décembre 1929, la fortune 
F. O. M. H., telle qu'elle ressort des comptes pu
bliés dans le rapport, était la suivante: 

Fonds propre de la Fédération 1,392,997.42 
Caisseimaladie 1,244,915.96 
Caisse de décès 1,108,144.97 
Caisse d'assurance-chômage 1,500,000.— 

Total 5,246,058.35 

La F. O. M. H. doit compter non seulement avec 
les organisations patronales de l'industrie des ma
chines et métaux, de l'horlogerie et de l'artisanat, 
mais avec la concurrence des organisations syndi
cales communistes, chrétiennes sociales, évangéliques 
et indépendantes. Une compétition sévère existe entre 
syndicats en ce qui concerne le recrutement des mem
bres. 

Un secrétaire ouvrier, qui analysait récemment dans 
le quotidien socialiste de Winterthour le rapport du 
groupement patronal des industriels en métallurgie, 
remarquait que le principal facteur en jeu dans le 
mouvement ouvrier était la mentalité ouvrière. Il ajou
tait qu'une masse ouvrière fortement organisée triom
pherait toujours de la « dictature » patronale. Sans 
nous attarder à cette dernière assertion, nous cons
taterons que la mentalité ouvrière est effectivement 
un facteur déterminant de la paix sociale. S'il est du 
ressort de certains chefs syndicalistes et socialistes 
de semer le mécontentement dans les masses et d'ex
ploiter ce dernier — en dissimulant les chaînes que 
forgeraient une dictature sociale-communiste — il 
est du devoir des employeurs de faire' tout ce qui 
dépend d'eux pour développer l'instruction et l'édu
cation économique et sociale de leur personnel, en 
saisissant chaque occasion de montrer l'interdépen7 

dance des faits économiques et sociaux et en mar
quant que seul l'effort individuel et non la lutte de 
classes ou l'action des masses conduit au progrès. 

(Journal des Associations patronales suisses). 

L'unification du Droit international 
en matière de lettre de change, 

billet à ordre et chèque 

(Suite de la page l.) 

et son Congrès de Stockholm, tenu au cours de 
1 été 1927, après avoir approuvé le rapport qui lui 
avait été soumis par sa Commission spéciale et 
contenant deux projets de règlement uniforme pour 
la lettre de change et le chèque, émettait le vœu de 
voir réunir par la Société des Nations une troisième 
conférence internationale qui aurait repris l'œuvre 
des conférences de La Haye sur la base des projets 
élaborés par la Chambre.-

L e Comité économique estima alors qu'il était 
possible de franchir une nouvelle étape et d'élaborer 
le texte d'articles appropriés à la réalisation des 
solutions préconisées par les experts pour les pro
blèmes dont ils avaient montré les nécessités et 
l'urgence. Il recourut à un nouveau Comité d'ex
perts composé cette fois exclusivement de juristes. 

Se fondant sur l'expérience de la Conférence de 
L a Haye»>de: 1912, ce Comité estima qu'il fallait 

renoncer à proposer une loi uniforme à l'accepta
tion pure et simple des Etats sans laisser à leur 
Parlement la possibilité d'y apporter la moindre 
modification par voie d'amendement. Il se borna en 
conséquence à établir «un certain nombre de 
normes essentielles que les Etats adhérents s'enga
geraient à introduire, par voie autonome, dans 
leurs législations respectives. » 

Ces normes sont contenues dans deux projets 
de règlements qui s'inspirent très largement des 
travaux des conférences de La Haye et, sur certains 
points, des résolutions de la Chambre de Commerce 
internationale. Ces projets de règlements tendent à 
réaliser, autant que les experts l'ont estimé pos
sible, l'unité entre les différentes législations du 
type dit « continental », cette expression compre
nant également celles d'un grand nombre de pays 
de l'Amérique latine et ne visant pas les législa
tions basées sur le système anglo-saxon. L e seul 
engagement qui sera demandé aux Etats partici
pant à la future conférence sera celui de soumettre 
à l'acceptation de leur parlement, dans un délai 
déterminé, un projet de loi destiné à consacrer 
comme loi nationale les solutions acceptées en 
commun, au cours de la conférence, pour les divers 
problèmes que soulève la matière des lettres de 
change, billets à ordre et chèques. 

Chronique financière et fiscale 

par décret royal No .20 du 26 janvier 1896, et 
modifié subséquemment. L'importateur ou son repré
sentant est, en outre, tenu de présenter, sur demanda 
des autorités douanières, la facture relative aux mar
chandises importées. 

La valeur déterminant la perception de la taxe sur 
les échanges est celle des marchandises à la fron
tière, y compris les frais de transport, d'emballage 
et d'assurance mais à l'exclusion du droit de douane. 

L'indication de la valeur pour les marchandises! 
importées par colis postaux doit résulter de la 
« déclaration pour les douanes » qui, du lieu d'ex
pédition, accompagne les colis. 

En ce qui concerne les marchandises soumises par 
le tarif douanier au droit d'entrée calculé sur la base 
de la valeur officielle, la taxe sur les échanges est 
perçue exclusivement sur la base de cette valeur. 

Le ministre des finances est autorisé à fixer pério
diquement, par voie officielle, la valeur de marchan
dises déterminées provenant de l'étranger; dans ce 
cas, les douanes appliqueront la taxe sur les échan
ges, lors du dédouanement, exclusivement sur la 
base de cette valeur. 

Article 30. —"- Si la valeur des marchandises impor
tées est déclarée en argent étranger, ou si le prix 
de ces marchandises est indiqué dans la facture en 
argent étranger, la conversion de cet argent en lires 
italiennes est effectuée au cours officiel du change 
le jour du dédouanement. 

Article 31. — Les factures étrangères relatives à 
des marchandises provenant de l'étranger et qui ont 
acquitté la taxe d'échange lors de l'importation, 
seront exemptes du droit de timbre, à condition 
qu'elles reproduisent les indications principales de 
la quittance douanière d'importation, attestant le 
paiement de la taxe sur les échanges. 

I t a l i e . - T a x e su r les é c h a n g e s c o m m e r c i a u x . 

I. 
Le journal officiel italien (« Oazzetta Ufficiale ») 

du 31 juillet 1930 publie en annexe une nouvelle loi 
relative à la taxe sur les échanges commerciaux. 
Cette nouvelle loi est entrée en vigueur le 1er oc
tobre courant. Elle apporte de nombreux changements 
aux dispositions appliquées jusqu'ici, mais ne mo
difie pas le taux de la taxe, fixé à 11/2 °/o de la 
valeur de la marchandise par décret—loi du 29 
juin 1930. 

Nous publions ci-après, en traduction, les dispo
sitions de la nouvelle loi qui visent l'application de 
la taxe aux marchandises importées. 

Titre Premier. — Normes générales. 
Article 1. — Tout échange de marchandises qui 

a lieu dans le Royaume entre industriels, commer
çants et autres hommes d'affaires dans l'exercice 
de leur activité industrielle ou commerciale, est 
soumis à la taxe sur les échanges établie par la 
présente loi, même si les marchandises sont destinées 
à être utilisées, employées ou consommées dans l'éta
blissement commercial ou industriel de l'acquéreur. 

Aux termes de la présente loi constitue un échange 
soumis à la taxe toute importation de marchandises 
de l'étranger, sans égard à l'importateur, au genre 
d'importation et à la destination des marchandises. 

La taxe sur les échanges n'est, toutefois pas due, 
lorsque l'échange dans le Royaume ou l'acquisition à 
l'étranger a été effectué par le moyeu d'écritures 
enregistrées dans le Royaume contre paiement d'une 
taxe proportionnelle d'enregistrement égale ou su
périeure à la taxe sur les échanges. 

Dans ce cas, les notes, comptes, factures ou docu
ments équivalents auxquels donne lieu l'échange sont 
soumis au droit du timbre institué par l'art. 53 
du tarif, annexe A à la loi du timbre, No. 3268, 
du 30 décembre 1923, pourvu que lesdits documents 
reproduisent les indications principales des écritures 
enregistrées. 

Au sens de la présente loi, les « marchandises », 
soumises au paiement de la taxe comprennent toutes 
les matières et substances brutes, les denrées et pro
duits en général, semi-ouvrés ou finis, ainsi que 
les animaux vivants et morts. D'autre part, la taxe 
perçue en tenant compte de la nature des mar
chandises faisant l'objet des divers échanges, quelles 
que soient l'origine, la destination et la transforma
tion ultérieure des marchandises, sauf les exceptions 
prévues dans la présente loi. 

Titre IV. — Importations: 
Chapitre I. — Perception de la taxe. — Déclaration 

de la valeur. — Valeur imposable. 
Article 29. — La taxe d'échange sur les marchan

dises importées de l'étranger est perçue par les doua
nes lors du dédouanement. 

A cette fin, l'importateur, ou son représentant, doit 
indiquer la valeur des marchandises dans la dé
claration .-.pOur l'importation prescrite par l'art. 5 
de la loi sur les douanes, texte unique, approuvé 

Chronique du travail 

L e m a r c h é su i sse d u t r a v a i l p e n d a n t le m o i s 
d ' A o û t 1 9 3 0 . 

(Communiqué par l'Office fédéral de l'industrie, des 
arts et métiers et du travail) 

D'après le relevé exécuté à la fin du mois d'août 
1930, les offices du travail avaient inscrites, à 
cette date, 10351 demandes d'emploi (contre 10,161 
à la fin du mois précédent et 4,611 à la fin d'août 
1929) et 2,610 offres d'emploi (contre 2,623 à la ' 
fin du mois précédent et 4285 à la fin d'août 1929). 
Le nombre des inscriptions ne s'est donc pas sensible)-
ment modifié pendant le mois d'août 1930, ni en • 
ce qui concerne les demandes d'emploi, ni en ce qui 
concerne les offres. La légère augmentation que 
dénote le nombre des demandes d'emploi concerne 
surtout l'industrie textile et l'industrie des métaux 
et machines. Dans l'industrie horlogère, le nombre 
des sans-travail a un peu diminué, en partie grâce 
à des occasions de travail hors profession, y com
pris notamment la mise à exécution de travaux de 
secours. D'après les rapports explicatifs des offices 
du travail, le nombre des ouvriers chômant partielle
ment a augmenté dans quelques groupes profession
nels. Alors qu'il avait été jusque là plus ou moins 
confiné à l'industrie textile, à l'industrie horlogère et 
à quelques divisions de la construction des machines, 
le chômage partiel a de-ci de-là pris de l'extension, 
pendant le mois d'août dernier, dans d'autres branches 
de l'industrie des métaux et machines. La situation 
du marché du travail demeure satisfaisante dans la 
plupart des branches de l'artisanat. 

Comparativement au mois correspondant de l'an
née passée, on constate une augmentation de 5,740 
demandes d'emploi. Participent surtout à cette aug
mentation l'horlogerie (+2,228) , l'industrie textile 
(+1,166) , le bâtiment (+697) et l'industrie des 
métaux et machines ( + 612). Mais il est à remarquer, 
en ce qui concerne ces deux derniers groupes, que les 
autorisations de séjour et autorisations d'entrée ac
cordées à des travailleurs étrangers ont été aussi plus 
nombreuses que l'année passée. 

Informations 

Avis. 

Le scréanciers de la maison: 
Christian Schlicksupp, Hanau a/M., 

sont invités à nous faire parvenir au plus vite le 
relevé de leur compte en double, afin que nous 
puissions sauvegarder leurs intérêts. 

— Nous mettons en garde contre: 
Luigi Azzarelli, Alexandrie, 
Italia Guerra, Home, 
Luigi Fermani, Pérouse. , , 
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rianufacture d'Ebauches 
A. SCHILD S.A., GRENCHEN 

( S U I S S E ) 

Maison affiliée à Ebauches S. A., Neuchâtel 

livre, à côté des ébauches de réputation mondiale, 
en ancre et cylindre, de toutes formes et grandeurs 

"fi EBAUCHES ROSKOPF 

A v a n t a g e s : 
Les assortiments d'échappement sont pivotes dans 
nos ateliers et livrés avec balanciers non réglés. 

2. Nos ébauches permettent un remontage facile. 
Pour les mouvements 19 lignes les axes de ba
lanciers peuvent être livrés également avec 
pointes au lieu de pivots. 

1. 

3. W0& 
Î&0 

8 X 12% lig. 
rectangulaire 

10% lig. ' 16 lig. 16 lig. 

à seconde 

13 lig. 

sans seconde 

19 lig. 

avec ou sans pendant 

à seconde 

19 lig. 

sans seconde 
sans pendant 

hauteur 33/12 ou 41/12 

sans seconde 
avec ou sans pendant 

19 lig. 

façon 8 jours 
balancier visible 

à seconde 
avec ou sans pendant 

19 lig. 

réveil 

Un essai vous convaincra de la qualité. 1289 
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— Nous mettons en garde con t re : 

Hermann F. Steinmeycr, Munich, 
qui a prêté le serment d' insolvabilité et qui cherche 
à faire de nouvelles affaires sous le nom d e sa 
femme: E. Steinmeyer. 

L'Information Horlogère Suisse 

La Chaux-de-Fonds. Rue Leopold Robert 42. 

Douanes 

B u l g a r i e . — I m p o r t a t i o n d e p i e r r e s p r é c i e u s e s . 

Selon communication du Consulat de Suisse à 
Sofia, il ressort d'un décret publié par la Feuille 
officielle bulgare du 23 septembre 1930, que le 
Ministère bulgare du commerce, de l'industrie et 
du travail a, sur la proposition de la commission 
des matières premières, supprimé, à partir du 23 sep
tembre 1930, la franchise à l'importation dont bé
néficiaient les pierres précieuses artificielles desti
nées aux fabriques de bijouterie. 

Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrements: 

23/9/30. — Hermann Berger (de Waldenbourg et 
Laufenbourg), bijouterie, horlogerie, optique, Sis-
sach. 

29/9/30. — Henri Barbotte (de Bonfol), terminagei 
d'horlogerie, Bressaucourt (J. B.). 

Modification : 
13/9/30. — La raison « D. Qolay », Sentier, est ra

diée. Actif et passif sont repris par D. Qolayi 
f Société Anonyme, soc. an. cap. soc. fr. 15,000 

nom., fabrication et commerce d'horlogerie. Cons, 
adm.: Charles Qolay, du Chenit, sign, indiv. Siè
ge: chez M. David Qolay, Sentier. 

22/9/30. — Boujon frères, fabrication et commerce 
d'orfèvrerie, vente et achat de matières d'or et 
d'argent, Genève. Charles-Alfred Boujon, est en
tre comme associé en nom coll. dans cette société. 

22/9/30. — S. A. d'Orfèvrerie Longeinalle Centre, 
Genève. Philippe-Théodore Boujon a été nomme 
directeur, avec sign, indiv. • 

25/9/30. — Comptoir Général de Vente de la Montre 
Roskopf, Société Anonyme Vve. Clis-Léon Schmid 
et Cie, La Chaux-de-Fonds. Le cap. soc. de fr. 
500,000 a été porte à fr. 850,000 (4 «Wie an
ciennes actions de fr. 125.— réduites à fr. 1.—, 
1692 actions au porteur de fr. 500.— chacune, 
entièremcnt^Jibérées). Cons, adm.: Ali Bingguely, 
de Riischegg, Berne, prés., Rodolphe-ûuillaume-Telï 
Perrin, de Noiraigue, secret., Jules-Edmond Bloch, 
du Locle, Achille-Louis Dreyfus, de Genève, Léon-
Auguste Droz, de La Chaux-de-Fonds et du Lo
cle, Abram-Louis jeanneret, du Locle, Alfred Mon
ter, de Singapoor, Georges Sralder, de Mettlen. 
La société sera engagée par la sign, indiv. de Ali 
Bingguely, président, et de Abram-Louis Jeanneret, 
administrateur-délégué, déjà inscrits. La procur. de 
Bernard Jeanneret est radiée. 

25/9/30. — Lucien Baszanger, Genève. Le genre d'af
faires est modifié en: joaillier et commerce de 
pierres précieuses brutes et taillées, les locaux 
transférés à: 6, Rue du Rhône. 

Radiations: 
27/9/30. — Bertrand Glauser, polissages et finissages 

de boîtes or, La Chaux-de-Fonds. 

25/9/30. — Eugène Uebersax, Successeur de J. Ueber-
l sax et fils, fabrication d'anneaux, pendants et 

couronnes pour montres, La Chaux<le-Fonds. 
26/9/30. — Walker & Chemo, soc. n. coll., outils 

d'horlogerie et fournitures, Qrenchen. 

Concordats. 
Sursis concordataire et appel aux créanciers: 

24/9/30. — Frésard, Oscar, horlogerie et bijouterie, 
Magasin principal: Löwenplatz 11, Lucerne. 
Succursales: Löwenstrasse 10, Lucerne; à Pasadena 
(Californie) et Los Angeles (Californie). 
Commissaire au sursis: Franz Renner, Alpenstr. 9, 
Lucerne. 
Délai pour productions: 27 octobre 1930. 
Assemblée des créanciers: 22 décembre 1930. 

Homologation du concordat: 
16/9/30. — Meyer-Bobst, G., horlogerie, Herbetswil. 

Rejet de concordat: 
17/7-16/9/30. — Russbach-H ciniii et Cie, suce, de 
r Hâiuii et Cie, Cour t . 
17/7-16/9/30. — Russbach-Hânni, Georges, Cour t . 

Faillites. 
Etat de collocation: 

Faillie : Succession insolvable de feu Glatz, Louis-
, Roger, q. v. industriel, Rue du Mont-Blanc 4, Ge

nève. 
Délai pour action en opposition: 7 octobre 1930. 

Faillie: Jeannin-Bardet, machines et fournitures pour 
cadrans, Rue du Collège 19, La Chaux-de-Fonds. 
Délai pour action en opposition: 11 octobre 1930. 

Distribution et compte final: 
Remund Walter, Uhrenfabrik Herold, Nachf. von N. 

Willig-Humbert, Soleure. 
Délai pour action en opposition: 7 octobre 1930. 

C O T E S 
3 octobre 1930 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 30 sept. 1 oct. 30 sept. i oct. 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
en £ stg.). 

Aluminium inter. 95 
» export. 100 

Antimoine 46-46.10/ 
Cuivre 43.10/7' /2 

» settl. price 43.10/ 

95 
100 

46-46.10/ 
43.18/1',j 

43.17.6 
t électrolytiq. 46 10 47 10 46.10-47 10 
» best, selected 46-47.5/ 
» wire bars 47 10/ 

Etain anglais 126.15-127.15 
» étranger 125.7/6 
» settl. price 125.10/ 
» Straits 128.10/ 

Nickel intérieur 170 
» exportation 175 

Plomb anglais 1S.5/ 
» étranger 16.15/ 
» settl. price 16.15/ 

Zinc 14.15/ 
» settl. pnee 14.15/ 

46-47 5/ 
47.10, 

126.5127. 
125.2 6 

1?5 
128 
170 
175 
18 

16.8,9 
16.10/ 
14.10/ 
14.10/ 

— 
— 
— 

43.9/4', j 
— 
— 
— 
— 

/ -
126.17.6 

— 
— 
— 
— 
— 

16.10/ 
— 

1417/6 
— 

— 
— 
— 

43.15/7% 
— 
— 
— 
— 
— 

126.8,9 
— 
— 
_ 
— 
— 

16.5/ 

15.1/3 
— 

5#Ö H É L I O K , C T C G^ 
LE PROCÉDÉ D'ILLUSTRATION DE L'AVENIR 
POUR CATALOGUES, PROSPECTUS, ETC. 
ARTS GRAPHIQUES HAEFELI & C O LA CHAUX-DE-FONDS 

Contrôle fédéral des boîtes de montres d'or, d'argent et de platine 

Poinçonnement du mois de Septembre. 

1. 
2. 
3. 
4. 
5. 
G. 
7. 
8. 
9. 

10. 
i l . 
12. 
13. 

Bureaux 

Bienne 
Chx-de-Fds 
De lémont 
F l e u r i e r 
Genève 
Grenchen 
Locle 
Neuchâte l 
No i rmon t 
P o r r e n t r u y 
St-Imier 
Schaß house 
T rame lan 

Total 

Bottes platine 

1929 

— 
131 
— 
— 

337 
— 

1 
— 
— 
— 
— 
— 
— 

469 
Différence - 1930 — 

1930 

i4a 
— 
— 

16(5 
— 

I 
1 

— 
— 

2 
3 

— 
315 
154 

Bottes de montres or 

1929 

2.622 
72.638 

— 
2.646 
7.998 
1.774 
7.858 

— 
2.307 

— 
5.138 

108 
7.876 

110.965 
— 

1930 

1.963 
47.165 

— 
583 

3.977 
1.186 
5.438 
$379 
2.519 

— 
3.324 

243 
2.952 

69.729* 
41.236 

Bottes de montres argent Totaux Sept. 

1929 

15.948 
2.561 
6.397 
2.615 

12.040 
11.684 
7.354 

658 
6.069 
7.130 
6.697 
1.621 

10.791 

91.565 
— 

1930 

13.308 
1.578 
6.930 

829 
5.059 
7.873 
3.374 

36 
4.990 
5.972 
5.087 

844 
6.312 

62.190 
29.375 

1929 

18.570 
75 330 
6.397 
5.261 

20.375 
13.458 
15.213 

658 
;8 .376 
-7.130 
11.835 
1.729 

18.667 

1930 

15.269 
48.885 

6.930 
1.412 
9.202 
9.059 
8.813 

416 
7.509 
5.972 
8.413 
1.090 
9.264 

202.999 132.234 
— 70.765 

Totaux Janv.-Sept. 

1929 

171.500 
724.377 

49.246 
48.761 

167.726 
140.897 
143.833 
10.772 
85.891 
64.932 

114.438 
17.909 

160.810 

1930 

122.936 
408.890 

47.773 
23.372 

120.563 
108.706 
82.023 

2.918 
60.240 
43.156 
85.944 
10.888 
84.758 

1.901.092 1.202.167 
— 698.925 

» -\ 1930 — — — — — — — 
* Dont 2,548 boites or bas à titres contremarquées. 

Paris 

(Ces 

27 sept. 
C o m p t a n t 

29 sept. 30 sept. 4 oct. 

prix s'entendent en francs français 
par kg. 1000/1000) 

Nitrate d'argent 
Argent 
Or 
Platine 

» iridié 25 °/o 
Iridium 

245 
345 

17.500 
34 000 
78 000 

200.000 

245 
345 

17.500 
34.000 
78.000 

200.000 

241 
340 

17.500 
34.000 
78.000 

200000 

(en francs français par gramme). 

Chlorure de platine 
Platinite 
Chlorure d'or 

15,— 
17,45 
9,25 

1 5 , -
17,45 
9,25 

1 5 , -
17,45 
9,25 

238 
335 

17 500 
34.000 
78 000 

200.000 

1 5 , -
17,45 
9,25 

London 27 sept. 29 sept. 30 sepl. 1 oct. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 

Or (shill.) 85 0'/, 
Palladium (Lstg.) 7 % 
Platine (shill.) 130 

84/11%| 84/11% 
73/4 TU 
130 I 140 

?4/ll3/., 

140 

(par once standard 925/1000 en pence). 
Argent en barres 16% 16% 16% 163', 

New-York 27 sept. 29 sept. 30 sept. 1 ocl. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 3« gr. 103). 
Arpent en barres 36' 3 5 % 35' 35 % 

Métaux prlcleaz 
Argent fin en grenailles 
Or fin, pour monteurs de bottes 

> laminé, pour doreurs 
Platine 

fr. 83.— le kilo. 
» 3500.— > 
» 3575.— > 
» 9.— le gr. 

Pour platine fourni par les cltenvs, majora
tion de fr. 3 dès le 3 septembre 1930. 

Bottes or et bijouterie, Cote N° 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. 

Escompta at change. 
Suisse: Taux d'escompte 2 % % 

» » avance s/nantissement 3 % % 
Parité Esoompti Demande Offra 

en francs suisaei % 

France 
Or. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchécoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Orèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon ! 

100 Frs 
1 
1 
1 

100 
100 
100 

100 
100 

Liv. st. 
Dollar 
Dollar 
Belga 
Lires 
Pesetas 

100 Escudos 
100 Florins 
100 Ouilder 
100 Reichsmk 
100 D.Oulden 
100 Schi!' ng 
100 Pengû 
100 Cour. 

Cour. 
Lats 

100 Lits 
100 Tchervon. 
180 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zloty 
100 Dinars 
190 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres l. 
100 Livres eg. 

1 Liv. atg. 
1 Liv. stg. 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 

1 Libra 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20.155 
2522 

518 
5.18 

72.06 
27.27 

100, 
560.— 
208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139. 
100. 

51.80 
266.70 
138.89 
138.89 
138.89 

13.05 
58.14 

100.— 
108.— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278 — 
2592. 

25.22 
25.22 

220.— 
165 .— 

63.— 
536. 
504.— 

25.22 
103.60 
189.16 
100. 
258.32 
258.— 
189.16 

2 5 8 . 3 J 

2% 
3 

VU 
— 

2 ' / , 
5% 
6 

vu 3 
— 
4 
4 
5 

5% 
4 
8 
6 

6'/, 
8 

3% 
4% 
4 
6 

6% 
5% 
9 
9 
10 
8 
— 
— 
6 

6-7 
1 
— 
6 
— 
— 
7 
— 
— 
— 
— 
-
5 
— 
•M 

20,17 
25,05 
5,13 
5,135 

71,75 
26,90 
5 3 , -
23,— 

207 60 
206 — 
122 55 
100.00 
72,65 
90,10 
15.28 

136,73 
98,71 
51,01 

2651,-
138,30 
137,80 
137,90 
12,85 
57,70 
9,125 

6.65 
3,70 
3,05 

242,75 
2558,50 
25,08 
26,50 

181,— 
5 3 , -
62 — 

420,-
495,82 
178,70 
101,34 
134,30 
92.71 

244 64 
252,73 
18'1,-
;03 — 
:52.— 

20.32 
25 05 
5 16 
5,17 

72,05 
27,10 
53 75 
•<J3,50 

208,10 
20a.90 
122 80 
IC0,35 
73,— 
90,25 
15,36 

137.73 
99,71 
52.01 

26*5,— 
138,70 
1 3 8 , -
138,05 
13,05 
57,80 

9,135 

6,80 
3,75 
3,07 

243,55 
2560,— 
25,14 
26,80 

184,— 
54,50 
6 4 , -

422,— 
497,50 
180,70 
102,34 
186,30 
95,71 

246,64 
254,73 
188,— 
207,— 
257,— 

Téléphone 
2.78 

Téléphone 
2.78 

L I B R A I R I E - P A P E T E R I E 

HAEFELI 
16, Rua Leopold Robert, La Chaux-da-Fenda 

Carnets d'écots de montres 
à Fr. 2,— pièce, pris à la Librairie ; 

au dehors, contre remboursement de Fr. 2*35. 

Imprimeurs: Haefeli ft Co., l ia CKaux-'de-Fonds. 
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DÉCOLLETEUSES BECHLER 
les plus perfectionnées et les plus 
productives pour les décolletâmes 

de haute précision. im 

Machines à commande directe par moteur 

ANDRÉ BECHLER, MOUTIER 
Fabrique de Machines. 

EDMOND ROEDIN, SIENNE 
GRAVEUR-CISELEUR Rue Fantaisie, 41 

SPÉCIALISTE DE GRAVURES SUR ACIER 
POINÇONS 

POUR MARQUES ET INSCRIPTIONS SUR BOITES ET MOUVEMENTS 
CISELURE DE MOLETTES ET LUNETTES 

MARQUES POUR GA1NERIE, ETC. 1210 

^iWÜffliliÜB IIIIIIMIIIIWItlllHMIIIIIWIIIIIMIIIIIMIIIIMIIIIWIIIIIIBIIIIIlBIIIII 

HOFFMANN & Co., Chézard (Neuchâtei) 

P I V O T A G E S 
en tous genres, grandeur et qualité. 

DECOLLETAGES 
toutes pièces et tous métaux. 

Assortiments pivotes, balanciers réglés. 192 
Articles d'exportation. Pr ix avantageux. Organisation scientifique. 

• 

La bonne marche d'une montre tient à la qualité des pierres 
Mais encore faut-il que ces pierres soient parfai
tement terminées, bien régulières, sans défauts. 

0' 
La grande maison 

ô. L 3 
Téléphone 51.71 22, Chemin des Vignes 

vous fournit les 
PIERRES À GOUTTE 
PIERRES À GLACE 
PIERRES DE CENTRE 
PIERRES DE BALANCIER 

en toutes grandeurs, soigneusement visitées, calibrées. 
D e m a n d e z é c h a n t i l l o n ) * e t p r i x . 1208 

e n RUBIS, 
SAPHIR, 
GRENAT, 

lllllllllllt iiiitnaiitiiii 

Installations de dépoussiérage 
pour tours à pol i r , lapidaires. 

Aspiration des vapeurs de bains de chrômage, 
de dorage et autres. S3? 

Aspiration de fumées, d'exhalaisons. 
Se recommande, Téléphone 23.74 

Alf RED R0EHJ, Ventilations, SIENNE 
Excellentes références. Route de Boujean 52a I 

3 j *AÇ S. A. 

Fabrication de P e n d u l e t t e s 
et de M o n t r e s - p o r t e f e u i l l e s 
brevetées. 

E b a u c h e s , syst. Roskopf, 
16, 19 et 21 lig., avec et sans se
condes. Qualité garantie. 

Demandez les catalogues. 
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INDUSTRIELS I 
Souvenez=vous que la F a b r i q u e „ A z u r é a " met à votre 

disposition 
Sa longue expérience. 
Son outillage moderne. 
Son personnel habitué au décolletage de haute précision. 

; > 

S p é c i a l i t é s : 
Grd.-moyennes pivotes et piqués. 
Pignons de finissages avec faces 

piquées. 
Chaussées piquées. 
JVlinuteries, Bagues, Pilliers, 
Canons, etc., etc. 

Sérieuses références à disposition. 

S p é c i a l i t é s : 
Arbres extra soignés, piqués et 

angles, pivotes au 1 centième. 

Tiges garnies ou non. 

Ebauches de roues d'angles 
et pignons-coulants, etc., etc. 

U76 

Déco l l e t age de conf iance , g a r a n t i d e h a u t e p r éc i s i on . 

Manufacture de fournitures d'horlogerie „f'MURÉA" 

CÈLESTIN KONRAD, MOUTIER 

Joies Weber-Cliopard Fabrique IL EX 
T é l é p h o n e 34 SONVILIER (Suisse) 

Spécialité de 

montres bracele t Qualité soignée 
pour dames et messieurs. 

41/21 5, 51/4, 5V2 , 6 i / 2 , 63/4 , 83/ 4 , 93/4> 10i/2 l i g . 

1 Mouvements baguettes 
absolument garantis 
3, 3 3/4) 41/4,41/2 l i g . 

| iiitMiii i i i i m i i i ; m i w D i i i i H i i i i ' w i i 

1 

N'EXIGEZ 
que les Machines HÄUSER 

SPÉCIALITÉS : 
Machines de sertissages modernes 

MACHINES D'ÉBAUCHES 
H E N R I H Ä U S E R S . A . 

Fabrique de machines de précision 
B I E C I N I M E C Tél. 53 

DEMANDEZ NOS NOUVEAUTÉS! 
Evitez les imitations. 370 

| 

I 

01 

Bureau d'Ingénieur-Conseil 
(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 

LAUSANNE jtt R n n n i n n GENÈVE 
2. Grand-Pont * • • • » * « 5 J • • • * * • • 20, rue de la Cité 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar
ques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invtntion. 

Examens sur la qualité des montres et éludes pour améliorer 
leur fabrication. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Etudes sur la rationalisation des ateliers, psychotechnie. 
Monsieur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 

Neuchàtel et Berne; rendez-vous sur demande. 

lEä 

| 

| B 
i 

pj^k^ 

Fabrique de BALANCIERS compensés 
en tous genres et toutes grandeurs pour Horlogerie de précision 

Fabrication par procédés mécaniques modernes 1223 

f fnnyHiOE FJ4¥RE 
Téléphone N° "0 

Suce, de PH. FAVRE & FILS 
C E R N I E R ( N e u c h à t e l ) Téléphone N» 70 

ie 

La Chaux-de-Fonds 
Repr. CH. MA'JREL 

T r a n s p o r t s i n t e r n a t i o n a u x 
VOYAGES. CROISIÈRES. PASSAGES MARITIMES 

Services rapides et groupages 
Contrôle anglais et français — Prix à forfait. 

' • S e r v i c e d e r e n s e i g n e m e n t s g r a t u i t s • • 
pour tous genres de transports et voyages. 

D é m é n a g e m e n t s , g a r d e - m e u b l e s , e t c . 1601 
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Installations de dépoussiérage 
pour 

Lapidaires, Tours à polir, etc. 
Innombrable* références, 35 ans d'expériences 

V e n t i l a t i o n S . A. , S t ä f a (Zurich) 

Se méûer 
des imitations 

en métal 
trop mince 

modernes <"» 

bras mobiles 

en tous sens 

réflecteur aluminium 
son t f ou rn i s a v a n t a g e u s e m e n t p a r 

S. A. Electrique et Immobilière de SODCebOZ 
ci-devant Fabrique d'Horlogerie de Sonceboz 

Téléphone Sonceboz 37 

1^= 
FD ALUM ANN 

==*n 

Téléph. 135 M O U T I E R Téléph. 135 
Spécialité de 

BARILLETS 
ARBRES DE BARILLETS 

à tous degrés d'avancement. Qualité soignée et courante. 

Taillage de couronnes, rochefs, renvois 
Prix modérés. 1182 

^ = J? 

Mouvements baguette 
3 et 41/4'" Eta, 3 3 / / " Fontainemelon, 4 1/4'" Peseux, 41/2r A.S., 
ainsi que tous mouvements ronds et forme, de 43/4 à 93/4 lig. 
en qualité soignée sont fournis par 1344 

BENOIT FRÈRES 
Téléphone 22.735 L A C H A U X - D E - F O N D S Rue du Parc 128 

Produits chimiques Métaux 

S S Ï Ï S Ï Ï ^ A.REYM0ND&C0.H""eriîe% 

E l e c t r o l y t i q u e s R u b i s i n e 
C o m p o s i t i o n s - • ' ^ ' Ä D i a m a n t i n e 

à pol i r B i e n n e S a p h m n e 
Nouvelles qualités et nouveaux prix 1091 

r i 

1_ 
I. 

J. HUF-SCHAAD 
Suce, de F. Klaus 

FABRIQUE DE PIERRES D'HORLOGERIE 

Téléphone 49.88 3 I E N N E Route de Boujean 19b 

Qualité soignée et bon courant. 

SPÉCIALITÉS: Trous olives, i« 
Pierres pr chatons et bouchons. 

.1 

Agences de brevets - Offices fiduciaires 
Avocats et Notaires - Renseignements commerciaux 

L'Information Horloge Suisse 
Siège social : 

La [C taaux -de -Fonds 

Renseignements - Contentieux 

Office KŒLLIKER, Bienne 
Rue Centrale 93 — Téléphone 3122 

Dépôts de Brevets, Marques 

Dessins et Modèles 

•h R E S A «*-
RECOUVREMENTS S . A . — INKASSO A.-G. 

Berne,Ba[e,NeuchatelJilan,Rom8,Paris,Hainboiirg 
Procède rapidement à la rentrée des créances de 

toute nature en Suisse et sur toutes places étrangères 
Demande/, tarifs et conditions à la 

Direction générale, à Neuchâtel. Tél. 17.49. 

FABRIQUES D'ÉBRCKHES 

SCHILD FRERES & Co. 
G R E N C H E N ( S U I S S E ) 

D E R N I È R E S C R É A T I O N S : 

BAGUETTE 10 x 23 m/ 

Echappt. 8% lig. coins arrondis 

CiRANDEUR NATUREI i E 
Cal. 651 

COURVOISIER & Co 
•

Bienne M 
Fil d'Acier pour Décolletages m 

GRANDS STOCKS 
Téléphone: 33.38 

B A G U E T T E 7 » x 2 2 
d'une interchangeabilité absolue 

Mouvement fait 
complètement en nickel 

5 0 m/ / m 

Cal. 610 
GRANDEUR NATURELLE 

Cal. 610 
1HANDEUK NATURELLE 


